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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

COMMUNE DE FOURBANNE 
 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 Vendredi 20 juin 2014 
 

 
Présents : Marlène BALLAND, Stéphane BESNARD, Marie-Christine GRENET,  Fabrice 
JOURNOT, Laëtitia JOURNOT Alain MICHELOT, Isabelle MONTENOISE, Gérard MOUGEY 
 
Absents excusés : David BRANGET, Rodolphe MULIN, Nadine VERNEREY (pouvoir à Stéphane 
BESNARD) 

 
Secrétaire: Alain MICHELOT  
 
La séance commence à 20h30. 
 
 
1) ELECTIONS SENATORIALES 
 
Les élections sénatoriales permettront d'élire 178 sénateurs sur 348 en France. 
 
Les conseils municipaux sont obligatoirement convoqués le vendredi 20 juin 2014 afin de désigner 
leurs délégués et suppléants qui seront chargés de procéder à l'élection des sénateurs le 28 septembre 
2014 (décret du 26 mai 2014 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection des 
sénateurs). 
 
Pour les conseils municipaux de 11 membres, il faut élire 1 délégué et 3 suppléants. 
Le titulaire vote à Besançon le 28 Septembre à Besançon afin d’élire les trois sénateurs du 
département. 
Les suppléants le remplacent en cas d’empêchement dans l’ordre de classement. 
 
Cette désignation se déroule au scrutin secret et elle ne fait l'objet d’aucun débat. Les délégués et 
les suppléants sont élus séparément au scrutin majoritaire à deux tours. 
La majorité absolue est indispensable pour être élu dès le premier tour; au second tour, la majorité 
relative suffit. 
 
Les assesseurs nommés sont les 2 conseillers municipaux présents les plus âgés, Gérard MOUGEY 
et Marie-Christine GRENET et les 2 plus jeunes, Marlène BALLAND et Stéphane BESNARD. 
Isabelle MONTENOISE accepte d’être secrétaire pour le vote. 
 
� Election du délégué 
 
Laëtitia JOURNOT se présente en tant que délégué. 
 
Résultats du vote: Laetitia JOURNOT : 8 voix, 1 blanc. 
 
 
 
Madame JOURNOT Laëtitia est élue déléguée au 1er tour. 
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� Election des 3 suppléants 
 
3 conseillers municipaux se présentent: BALLAND Marlène, MONTENOISE Isabelle, MOUGEY 
Gérard. 
 
Résultats du vote: 
BALLAND Marlène : 8 voix, 1 blanc 
MONTENOISE Isabelle : 8 voix, 1 blanc 
MOUGEY Gérard : 8 voix, 1 blanc 
 
Les suppléants sont élus dans l’ordre du plus âgé au 1er tour: 
MOUGEY Gérard, MONTENOISE Isabelle, BALLAND Marlène 
 
2) COMPTES-RENDUS DES REUNIONS DES COMMISSIONS 
 
� SIVU des Planchottes 
 
A la réunion du 13 mai 2014 à GROSBOIS, Marie-Christine GRENET et Alain 
MICHELOT étaient présents. Ils ont participés à l’élection des membres du bureau du SIVU 
des Planchottes. 
 
Le président sortant Michel GELIN ne se représentait pas. 
Jean-Pierre PERNOT (GROSBOIS), délégué titulaire se présente; il est élu à la majorité en 
temps que président. 
 
Pour l'élection du 1er Vice Président, Alain MICHELOT (FOURBANNE) s’est présenté, il 
a été élu à l'unanimité. 
Pour l'élection du 2eme Vice Président, Michel JEANBOURQUIN (SECHIN) s'est présenté, 
il a été élu à la majorité. 
Tous les autres délégués titulaires et suppléants sont membres du bureau. 
 
La participation de chaque commune avait été votée lors du budget 2014.Elle s'élève à : 
GROSBOIS = 1656 €, FOURBANNE = 1434 €, SECHIN = 1272 €. 
En fait chaque commune paie une part fixe de1/3 = 727 € et le complément au prorata du 
nombre d'habitants dans la commune. 
 
Les projets à réaliser sont: 
- Agrandissement du cimetière car il ne reste que 3 places libres, 
- Réfection du toit de l'église et remplacer les chêneaux, 
- Réaliser un accès handicapé pour l'entrée dans l'église. 
 
� Syndicats des eaux 
 
A la réunion du 9 Mai 2014, Gérard MOUGEY et David BRANGET étaient présents. L’élection du 
nouveau bureau a eu lieu : une personne par commune, soit 12 personnes 
 
Breconchaux  Noêl Jeannerot,   La Bretenière Gilbert Labe, 
L'Ecouvotte Régis Bouvard,   Fourbanne  Gérard Mougey ,  
Grosbois  Hervé Bordenave,   Le Puy  Joseph Guglielmetti , 
Roulans Jean-Luc Pauthier (1e Vice Président), Saint Hilaire Pierre Moraschetti, 
Sechin Pierre Roussy(Président),  Val de Roulans Robert Lonchamp (2e Vice-

Président),  
Vennans André Mesnier,   Villers-Grelot ChristianVillain 
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Les travaux prévus début juin par le Syndicat des Eaux, rue du Doubs, sont en cours. (Reprise de la 
conduite et des branchements depuis, le carrefour rue du moulin, rue du tunnel jusqu'au pont SNCF 
avant la réfection qui doit être effectuée par le Département). 
 
� SICTOM des 3 com25 
 
A la réunion du lundi à laquelle le Maire a participé, l’élection du bureau a eu lieu: 
Jean-Claude Maurice a été élu à la présidence du SICTOM des 3 Coms à l’unanimité du Conseil 
syndical (seul candidat). 
Les trois vices présidents élus sont Jean-Jacques Glauser (La Tour de Scay), Jean-Pierre Pernot 
(Grosbois), Claude Halm (Fontaine les Clerval). 
 
3) PARTICIPATION AUX CLASSES DECOUVERTES ANNEE SCOLAIR E 2014-2015 
 
La municipalité participe habituellement aux classes découvertes et voyages d’étude. 
 
Rappel des conditions: 
� Fourniture d’une attestation de l’établissement scolaire indiquant le coût de la sortie, 
� Une subvention annuelle par élève par année scolaire, 
� L’aide est égale à 25% du montant de la sortie, plafonnée à 50 €. 
 
Pour l’année 2013, la participation s’est élevée à 936.00 € 
Pour l’année 2014, à ce jour la participation s’est élevée à 354.25 € 
Prévision 17.50 € pour Matthéo IOOS et 41.75 € pour Vincent BOUCHER. 
 
Le Conseil Municipal décide de reconduire  à l’unanimité l’aide habituellement accordée dans les 
conditions stipulées pour l’année scolaire 2014/2015. 
 
4) ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A L’IMPLANTATION DU PARC EOLIEN 
 
Le maire expose qu’il a reçu le dossier concernant l’enquête publique sur l’implantation du parc 
éolien Rougemont/Baume constitué de 30 éoliennes sur 3 sites : site du bois verdot, site du plateau 
central et site du plateau Est. 
Les communes directement concernées sont Autechaux, Fontenelle-Montby, Mésandans, Rillans, 
Trouvans, Vergranne, Verne et Viéthorey. 
 
Cette enquête est organisée du 19 juin au 22 juillet 2014 et le Conseil municipal est appelé à 
formuler un avis sur le projet entre le 19 juin et au plus tard, le 06 août 2014.  
Une version papier du dossier de consultation comportant une étude d’impact, une étude de danger et 
un avis de l’autorité environnemental est consultable en mairie par le public aux jours et heures 
habituels d’ouverture pendant la durée de l’enquête publique.  
Par rapport à ce dossier, le conseil municipal émet un avis favorable à l’unanimité au projet de 
l’implantation du parc éolien. 

 
5) QUESTIONS DIVERSES 

 
� Evolution des loyers communaux 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il conviendrait de réviser le prix des loyers concernant 
la location du logement communal ainsi que de l’ancienne mairie. 
 
L’exposé du Maire entendu, le Conseil Municipal décide et fixe une augmentation de 0,69%, 
(indice de référence des loyers du 4° trimestre 2013) à compter du 1° juillet 2014, dit que le 
montant  du loyer : 
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• du logement communal sera de 264,20€ au lieu de 262,38€ précédemment. 
 
• de l’ancienne mairie sera de 57.11 € au lieu de 56.72 € précédemment. 

 
Le conseil municipal vote à l’unanimité l’augmentation du loyer. 
 
� Fleurissement et nettoyage du village 
  
Le maire remercie les conseillers municipaux pour leur participation à la journée « Village propre ». 
 
� BAUME AU CŒUR « MALI 2014 »  
 
Les Communes de Fourbanne et Grosbois se sont associées pour offrir l’apéritif aux marcheurs et 
villageois à la mairie de Grosbois. 
A cette occasion, Madame le Maire a remis au nom de la Commune un chèque d’un montant de 100 
€ à l’association. 
 
� Subvention CLA 
 
La subvention prévue au budget 2014 pour le CLA a été mandatée cette semaine pour un montant de 
200 €. 
 
� Vente du terrain à Gérard MOUGEY 
 
La signature de la vente est prévue le 3 juillet 2014 chez le notaire à Baume-les-Dames. 
 
� Site internet 
 
L’abonnement annuel  pour le site internet de la commune (hébergement et nom de domaine) a été 
renouvelé pour la somme de 15.44 € ttc. 
 
La date prévisionnelle de la prochaine réunion du conseil municipal est fixée début septembre 2014. 
 
La séance est levée à 21 heures 15. 
 

Le MAIRE de FOURBANNE 
Laëtitia JOURNOT 


